
   

                                   
 

 
 
  Lors du CTE du 3 février 2012, la Direction des HCL a déclaré : « Sur 

tous les travaux nous attendons un retour sur investissement par 
diminution de la masse salariale ». 

FO se félicite d’avoir voté contre le projet de « rénovation » d’HEH proposé au CTE 
du 8 décembre 2011. 
Le « retour sur investissement » pour ce projet est dores et déjà fixé : ce seront 

200 postes supprimés chaque année de 2012 à 2019 ; 18 salles de blocs 
opératoires en moins sur 33 existantes ; 250 lits supprimés… Encore faut-il 

préciser que les 33 salles d’opération actuelles reposent sur 10 sites alors que les 
15 futures salles seront regroupées sur un seul site ! La dégradation des 
conditions d’accès aux soins, de la qualité des soins, de la sécurité des patients et 

des conditions de travail des personnels sera considérable. 
Après la liquidation des laboratoires de Renée Sabran, la Direction Générale 

envisage la restructuration des laboratoires au prix d’une réduction de 11% de 
la masse salariale !  
 

« Retour sur investissement » également avec la convergence tarifaire en gériatrie ? 
Au plus tard le 1er janvier 2016, il faudra que les tarifs EHPAD et Longs Séjours 

soient identiques, ce qui aura pour conséquence directe la suppression de 175 
postes en gériatrie avec un ratio de 14 patients pour une aide-soignante… 
 

Les exemples ci-dessus s’inscrivent dans le projet de retour à l’équilibre 
budgétaire appliqué par l’Union Européenne à la solde des marchés financiers et 
des spéculateurs boursiers. 

 
Nous rappelons que l’Hôpital Public a pour mission de permettre l’accès aux 

soins de tous sans distinction, et non de dégager des bénéfices au profit 
d’actionnaires et d’intérêts privés… 
 

Fidèles à notre opposition à la loi HPST et à la T2A, 
armes de destruction du Service républicain de Santé, 
nous refusons tout projet mettant en avant « des 
marges de manœuvre » qui permettraient de 
rembourser la dette publique au détriment des 

patients et des personnels. 
 
FO exige le maintien de toutes les activités, de toutes les spécialités, de 
tous les postes. 

 

 FO exige la stagiarisation de tous les CDD. 
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